
Procès-verbal Bureau politique du 28 .1.72 
----------------

Présents : Blume, Coussement, De Coninck, Drumaux, Dussart, Glineur, Levaux~ 
Renard, Van den Branden , Van Geyt . 

Excusés : Debrouwerc, Turf. 

Situation dans la fédération de Thudinie 
De Coninck assistera à la réunion des militants fédéraux du 19/2. 

- Examiner le problème d'organisation notamment celui du permanent fédéral 
à un prochain secrétariat. 

Fédération Brabant Wallon - 11 Rencontres ouvrières 11 et position Verstappen 
- Van Geyt et Blume discuteront avec la direction fédérale du Brabant 

Wallon pour convaincre les camarades de la nécessité de participer aux 
discussions à 11 Rencontres ouvrières 11 , afin d'y combattre les positions 
erronées, y compris celles de Verstappen et gagner ainsi certains des 
participants aux positions du Parti - cela permettra de démontrer de quel 
c6t6 se place Verstappen. 
Essayer de faire orienter les discussions vers des objectifs politiques 
déterminés; 

- développer dans le D. R. la po]émique avec les idées gauchistes (absente 
actuellement); 
poursuivre la discussion avec Rencontres ouvrières également à Bruxelles 
(Van Geyt) et à Charleroi (Dussart). 

,Ç,E_~lle Wallonie __ -:...Qu_~~ciali_s_~ (livre Yerna-Bastin) 
faire parvenir le livre à tous les membres du B.P. en vue de l'élaboratio; 
d'une réponse, homogène et cohérente, au nom du Parti; 
discussion au B.P. du 11 février. 

Politique intérieur~ 
Nécessité de pouvoir présenter une alternative à la politique gouvernemen
tale. 
Combattre à la fois : le ''n~o-centralisme" qui emp@che le fonctionnement 
d'une démocratie fédéraliste 

A~ la tendance nationaliste ~troite qui emp@che le 
maintien de l'unité de la classe ouvrière. Proposer l'objectif politiqu~ 
permettant d'entamer le pouvoir des monopoles : le contrôle mais à par
tir des préoccupation concrètes des travailleurs (problèm~s sociaux -
prix - salaires - fiscalité ••. ), 
C'est pourquoi, accord po1 1

:::- JJ.1ener la bataille sur les 2 objectifs politi
ques proposés pou~ ~0(2 par le groupe parlementaire lors de la discussion 
de la décl2~~~1on gouvernementale , à savoir : 
1) acti0n pour la loi régionale - impliquant la définition des territoi

res - des pouvoirs · · des compétences et la création d'assemblées régio
nales élues ; 

2) action pour le contrôle comme alternative aux problèmes économiques et 
sociaux. 

Les propositions pour le développement de lu campagne seront examinées 
respectivement au BP des 4 et 11 février sur rapport de Van Geyt et Dus
sart. Sans attendre la discussion au B.P., les questions sont soumises 
aux fédérations et notamment aux Congrès fédéraux. 

Publier un "Faits et Arguments" aves les interventions des députés au Parle· 
ment - celle de Druman:x (et examiner '1Vec Van Geyt et Couteau s'il y a lieu 
d'ajouter les leu~~). 
Faire un commti':.i.qué BP (Renard) 
Prouositiot Perin (réunion de tous les partis pour trouver une solution au 
107 quater) : voir à un BP la réponse à y donner. 
Décès du cam. Martin de la section FN : envoyer une lettre de condoléances 
(par Drumaux). 



COMMUNIQUE 

Le Bureau politi~ue du Parti com~uniste de Belgique , réuni le 28 

janvier 1972 , approuve l'nttitude du groupe parlewentaire communiste 

qui a refusé la confiance au nouveau gouvernement . 

Dans les semaines et les mois qui viennent, l ' oppositi on du Parti 

communiste visera essentiellement à unir le mouvement ouvrier et à 

regrouper les progressistes pour : 

- obtenir des mesures législatives instaurant le contrôle ouvrier , 

de manière à renforcer les luttes des travailleurs contre la vie 

chère , l ' insécurité de l ' emploi , l'injustice fiscale; 

- obtenir dès 1972 le vote d'une loi régionale démocratique assurant : 

la délimitation précise des régions , l ' élection des Conseils régionaux 

au suffrage universel , la création ù 1 Exécutifs régionaux disposant de 

pouvoirs réels et de compétences définies . 

Le Bureau politique 
du Parti Communiste de Belgique . 

Bruxelles, le 28 janvier 1972 . 



Het Politiek Bureau van de Kommunistische Partij van België 1 bij

eeng·ekomen op 28 j anuari 1972, keurt de houding van de kommunis

tische parlementsgroep goed, die geweigerd heeft haar vertrouwen 

in de nieuwe regering uit te sprekeno 

In de weken en de maanden die komen, zal de oppositie van de Kom

munistische Partij voornamelijk gericht zijn op een eenheid van 

de arbcidersbeweging en een hergroepering der progressisten, 

teneinde : 

wettelijke maatregelen te bekomen, die de arbeiderskontrole 

instellen, om op deze wijze de strijd van de werkers tegen het 

dure leven, de onzekerh~id inzake tewerkstelling , de fiskale 

onr2chtvaardigheid, te verstevigen ; 

vanaf 1972 te bekomen dat een demokratische gewestelijke wet 

gestemd wordt, die de duidelijke afbakening der gewesten verze

kerd, de verkiezing van gewestelijke raden door algemeen stem

recht en de oprichting van gewestclijke uitvoerende lichamen 

die over werkelijke machten beschikken en over welbepaalde 

bevoegdhedeno 

Het Politiek Bureau van de 

Kommunistische Partij van België 

Brussel , 28 januari 19720 





~ommuniqué de presse~ 

Avec la fusillade de treize ~anifestants irlùndais par les troupes 

de paras britanniques à Derry, la répression contre le mouvement pour 

l'égalité des droits civiques en Irlande du Nord a atteint un sommet 

tragiqueo 

Le gouvernement conservateur britannique s'est clairement rangé aux 

côtés des réactionn aires de l'Ulste r, qui refusent de tenir compte 

des revendications sociales et nationales de la majorité de la popu

lationo Par l'autorité d'un pouvoir brutal il couvre l'arrestation 

de centaine s d'irlandais, l e ur emprisonnement et les tortures qui 

leur sont infligées dans les camps de concentrationo 

Pour résoudre la crise en Irlande du Nord, il faut : rrr~ter la 

répression, libérer les prisonniers politiques, permettre à la po

pulation de l'Ulster de s'exprimer librement et d émocratiquemento 

Le Parti Communiste de Belgique exprime son indignation vis-à-vis 

de la répre ssion qui n e peut qu'aboutir à une escalade sanglanteo 

Il affirme sa solidarité avec les forces démocratiques de l'Irlande 

du Nordo 

Bruxelles, le 2 février 19720 

Le Bureau Politique du Parti 

Communiste de Belgiqueo 



Persmededelinqo 

Viet het neerschieten van der ti en Ier se betogers door Bri tse para

troepen te Derry, heeft de onderdrukking der beweging voor gelijke 

burgerrechten in Noord-Ierland een tr agisch hoogtepunt bereikto 

De Britse konservatieve regering heeft zich duidelijk geplaatst 

achter de 1'.@ktionairen in Ulster, die in 9'~en geval willen toegeven 

aan de sociale en nationale eisen van de meerderheid der bevolkingo 

Zij dekt met haar gezag en met brutalG machtsmiddelen de aanhouding 

van honderden Ieren en hun opsluiting en mishandeling in koncentra

tiekampeno 

De enige oplossing der Noord-Iersc krizis bestaat in Gen vrije en 

demokratische uitspraak der bevolking van Ulster, in de stopzetting 

der repr~ssie, in de vrijlating der ~olitieke gcvangLnen. 

De Kommunistische Partij van België spreekt haar verontwaardiçing 

uit over de repressie, die slcchts tot een bloedigc eskèlatie kan 

leideno En zij betuigt haar solidariteit me t alle demokratische 

krachten van Ulster. 

Brussel , 2 februari 1972 

Het Politiek Bureau van de 

Kommunistische Partij van België 



.ASST'JTBLEE JffONDIALE DE PARIS 

roun 1.1. PAIX ET L 1 INDEPENDANCE 

DES PEU1 LES D 1 INDOCHINE 

Les 11 - 12 et 13 févrie r 1972 se tiendra l 111ssenblée r'.:ondiale de 
Paris pour la Faix ot 1 1 Indépendance des peuples d 1 In~ochine. 

Cette Conférence, qui réunira ~es centaines de dflégués venant du nonde 
entier, se terminera, le dinanche 13 févrie r après-nidi, par une r,iani
festation de nasse. 

Il est du devoir des a,iüs belges des peuples indochinois de participer 
nombreux à cette r.ianifesta tion. 

Un déplacer.ient collectif de 13ruxel1es à I eris par chenin de fer est 
organisé aux conditions suivantes : 

~~E.§:.~! : Gare du Didi à 8 H. 16 (rendez-vous au plus tard à 8 H. dans la 
salle des guichets de la gare du l'iidi) 

Retour 

Inscriptions 

ArrivGe à Paris (gare 1u Nord) à 11 H. 17 

Garo dh Nord à rBris à 19 H. 30 

Arrivée à Bruxelles (gare du Hidi ) à 22 H. 2'1.. 

Prix : 565 .- Fr A/R. Cette soorae est 
-poy2 ble à 1 1 inscription. 

X 

X X 

Coni té National Vietnan, avenue 13oa.u Vallon 14 à "Vla torloo 
c. c. I'. 60. 111-. 9? 

Rencontres Vietnam, Jean Verstappen, Tiixensart - tél . 53.69.61 
c.c.r. 22.18.63 

Centre de Diffusion et de DocUI!lenta.t:i.on pour le Viotnara, 
rue d 1 Espagne, 125, ·1060 Bruxelles - tél. 79. 31.47 ou 37.38.26 

c . c . p • 11 • 0 06 • 27 

Union Belge pour la Défense de la Paix, rue \la tteeu, 17, 1000 Bxl. 
C.C.P. 81.75 . 68 tél. 12.52.82 

FôdérR tian Bruxelloice du Parti CorIDuniste de Belgique , 
av. de Stalingrad 17, 1000 Bxl. tél. 11.93.89 - C.C. P . 26.72.14 

Librairie 11 Joli Hai 11 r ch._d'Ixelles, 331, 1050 Bxl.-tél. 49.89.27 



INTEinîATIONùLE BIJEENXOMST Vl\N P.Li.RIJS 

VOOR VREDE EN" ONAFHANKELIJIŒEID VOOR 

DE VOLKEREN V.Li.N INDOCHINA 

Op 11, 12 en 13 februari 1972 vindt de Internationale Bijeenkomst 
van Parijs voor Vrede en Onafhankelijkheid voor de Volkeren van 
Indochina plaats . 

Deze ontmoeting, die honderden afgevaardigden uit heel de wereld bij
eenbrengt, zal eindigen, op zondag 13 februari, met een nassa-betoging 
in de namiddag. 

Het is de plicht van de Tielgische vrienden der Indochinese volkeren, 
talrijk aan deze betoging deel te nemen. 

De kollektieve verplaatsing van Brussel naar Parijs per trein is op 
volgende bazis georganiseerd : 

Vertrek Zuidstation om 8 U. 16 (bijeenkomst ten laatste 8 u. in de 
zaal der loketten van het Zuidstation) 

Aankomst te rarijs (Noordstation) om 11 U. 17 

Terugkomst : Noordstation te Parijs om 19 U. 30 

.Li.ankomst te Brussel-Zuid om 22 U. 24 

Pri js 565. - Fe heen/terug, te betalen 
bij de ins:ilrijving. 

Inschrijvingen 

Nationaal Vietnam Komitee, av. Beau Vallon 14, Waterloo 
r.c.n. 60.14.92 

"Rencontres Vietnam" - J. Verstappen, Rixensart - tel. 53. 69. 61 
I,.c.n. 22.18.63 

Verspreiding en Dokumentatie Centrum vwor Vietnam, Spanjestraat 125, 
1060 Brussel - tel. 79.31.47 en 37.38.26 P.C.R. 11.006.27 

Belgische Unie voor de Verdediging van de Vrede, îfa tteeustraa t 17, 
1000 Brussel - tel. 12.52.82 P.c.n. 81.75.68 

Brusselse Federatie van de Komnunistische Partij van België, 
Stalingradlaan 17, 1000 Brussel - tel. 11.93.89 - P.C.R. 2672.14 

J3oekhandel "De Yiei 11
, steenueg op Elsene 331, 1050 Brussel 

tel. 49.89. 27 



PA~TI CO iUNISTE DE BELGI UE 

Avenue de Stalingrad, 29 
1000 BRUXELLES Bruxelles, le 31 janvier 1972 

DU BUR AU POLITIQUE 

Cher Camar des, 

Le Bureau politique se réunira le , 

~==~~!~~!:~~~'.:!~=!;~: ~ 
A l'ordre au jour : 

-----------------
1) ne pour la loi régional : Van Geyt 

2) ction pour 
en elgique 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D brou 

}) Vision ontage aud.io-viRu 1 des J.C. 

Frat rnellement, 

M. DRU AUX 
A. }) CO INC • 



Présents 

Procès- verbal Bureau politique du 4 . 2 . 72 

Blume~ Coussement , Debrouwcre, De Coninck, Drumaux , Dussart , 
Glincur, Levaux, Ren.i.rd , Turf , Van Geyt et J . Terfve . 

Ex6usé : F . Van don Brandan . 

- Campagne pour une vérit~ble réforme régionale 
A) Arguments poli tis._ue,s . ., 

- Il faut répondre nux objections : 
- quant à la multiplicité et la superposition des Institutions 
- en quoi les propositions plus précises Q&..nS la voie du fédéralisme 

aident à uaintenir un Etat unique 
- sur la solilarité et l'unité de la classe ouvrière dont Leburton se 

fait aujourd'hui le champion. 

- Préciser notre conception de la compétence des 3 assemblées régionales 
élues : ~trc plus précis que le texte des 28, et indiquer ce qui reste 
uu pouvoir central; 

: Les investissements : 
en Wallonie : pour une société de Développement Régional ; 
en Flandre : à revoir . 
- 2 moyens tl'investissenents : 

investissements publics par le po11voir central à l'initiative 
des pouvoirs régionaux; 

- initi1tives <les conseils régionaux pour la part des fonds dont 
ils peuvent disposer . 

Les répartitions se font sur la bGse de l'élaboration des besoins par 
· les conseils régionaux - en cas de contestation prévoir la concerta
tion permanente au niveau du Parlement assortie .de la clause de la 
clouble •1J.jori~é . 

- Les Conseils culturels : préciser que notre orientation tend à leur 
lente suppression (à l ' exception de Bruxelles) en raison des éléments 
de '•séparatisme" qu'ils peuvent susciter . 

- Pouvoirs aux provinces : ces institutions ne correspondent plus aux 
nécessités socio- économiques du pays - elles sont cles su~vivances du 
passé - nous sommes pour leur disparition progressive ~ans qu ' il y ait 
opposition actuelleLlent à des propositions concrètes qui leur assure-
raient un fonctionnement plus démocratique . · 

Fusions.de communes : se prononcer clairement en leur faveur 
fnire une distinction entre fusion et fédération de communes 

- s ' incliner devant la fédération si la bataille pour l a fu.sion ne 
réussit pas 
lutter pour éviter que la loi n'erap~che le fonctionnement de l a 
démocratie nu sein cles institutions fusionnées mais en définitive 
c ' est l'unité de la classe ouvri~re et le mouvement démocratique qui 
créeront cette Qémocratie . 

Conseils économiques régionaux : devront ~tre supprimés lorsque les 
conseils régionaux seront en place . 

B) Plan d ' action 
L. Van Geyt élaborera son projet de loi en le faisant préc éder d' un 
exposé des motifs qui reprenùra les ar[;mnents discut és au BP et résumés 
ci - dessus. 
I l y sera précisé qu'i l s ' aJit d ' un projet du loi qui s'inscr it dans les 
conditi ons pol i tiques nctuelles de l a Constitution . Le PC e s time qu ' il 
faudrait en outre un progrnmmo de remodelage de l a Be l gi que ma i s i l 
i mplique une revision constitutionnelle . . .. / .. 



Ce projet de loi fera l'objet d'une large consultation 
- Commission c.c. des Institutions 

le groupe parlementaire du P.C . 

2 . -

conférences régionales du parti é l argie3 à des non- membres du parti 
et qui auront lieu au cours:du mois de Mars. 

A l'issue de ces conf ér0nces réeionales, le C.C . prenJra position sur 
le projet . 

Action en Belgique pour la sécurité européenne 
- par le Parti : 

- comr.mniqué du BP prenant position pour une Conférence des Etats en 
1972 (à rédi~~r par Debrouwere et Terfve) . 

- Dans notre presse : DR et RV mais aussi Lans les journ~ux locaux 
et d'entreprise . 

-:- . Prévoir un supplément 11Faits et Arguuonts 11 (canevas pour les 
prises de ~osition ~es journaux locaux et J 1 entr~prise) 

- Suggérer à certaines organisat ions de demander au Comité belge 
des conférenciers pour des conférences - les grouper en ~vr il . 

- au Parlement 
Pour un traité commercin.l avec la RDA : Lcvaux saisira les mem
bres de l:::~ Commission sénatoriale des Affaires Economiq_ues qui 
o:ot été récemnont on RDA . 

par l o cor.li té belge pour la séc1.lri té européenne 
A sa réunion du 23/2, Debrou Jere et Terfve proposeront 
- démarclms pour dE::s prises de _?osi tian : des org"misations syndi 

cales 
- délégations syndicales 

e t d'entreprise 
- conseils communaux 

l ' intervention des parlem3ntaires du comité O.'J.près d'autres col 
lègues 
si possi blo , des conférenc es c~ans l os r ég ions o.vec de~ersonna
lités qui participeront à l'assembl~e de juin. 

Cadre Rode Vaan 
sur avis favorable de l'aile flamande et puisque les propositions res
pectent la grille budgétaire : Lede 1ülleins qui partira L! 1/4 sera 
remplQce par Bob Francis . 
T. Waldeyer sera remplacé par Edgar Penne - essai pour 3 mois . 

======== 



AUX MEMBRES DU BUREAU _P9_LJTIQUE 

Aux membres de la Comhlission 

des problèmes communautaires 

régionaux et locaux du c.c. 

Schéma de proposition de loi régionale 

( en application de l ' art . 107 quater de la Constitution) 

I. Généralités - Territoire 

1) La Belgique comprend trois régions, compos&es comme suit 

sous réserve du noint 2 : 

l a Flandre, comprenant l es quatre provinces flamandes et les 

deux arrondissements fla:nands du Brabant ; 

la Wallonie , comprenant les quatre provinces wallonnes et l'ar

rondissement unllon Ju Brabant ; 

- Bruxelles , comprenant l'nrrondisseraent de Bruxelles- capitale . 

2) Les limites entre les régions ainsi définie s coïncident avec celles 

qui existent actuellement, sous réserve des corrections ci-après : 

dans toute commune liuitrophe d ' une autre région dont le Conseil 

en fait la demande , dans les trois ~ois qui suivent la promulga 

tion de la loi , ainsi que c:ans toute com1:1une ou partie de comnune 

limitrophe d'une autre région dont 40 % des électeurs en font la 

demande dans les m@mas délais , une consultation sera organisée 

d:rns les six :01ois qui sui vent la proHulgation de la loi , sur le 

transfert de ladite commune ou partie de commune à ladite autre 

région; si un~ najorité 4es §lecteurs ~insi consultés se prononce 

pour le transfert , celui - ci a lieu de droit . 

3) Une fois les li:.i t::..s des trois régions établies en applic<J.tion des 

points 1 et 2, celles- ci ne pourront plus ~tre nodifiées sans 

l ' assentiment des Conseils de chacune des régions intéressées. 

II. Organes 

1) Chaque région est représentée par un Conseil régional , élu au 

suffrage universel , iirect et proportionnel . ~ 

2) Chaque Conseil régional désigne en son sein un Exécutif régional 
1 

éligible et ~'l"ilble à la najorité des voix . Cet Exécutif est assis-

té par une administration ~déqunte . . .. / .. 



II . -

3) Il est créé auprès de chnque Conseil régional un Comité économique 

et social régional, composé des représentants des forces économiques 

et soci~les de la région, et doté de larges prérogatives de consul

tation et de concertation . 

Chaque fois que sur~it un désaccord entre 1 1Exécutif régional et 

un tiers au moins des membres dudit Comité, le Conseil régional en 

est saisi. 

III . Attributions - Compéte~~ 

1) Les Conseils ré~ionaux peuvent régler par ordonnancc,toute matière 

d'intérêt régional qui n'est p:is réglée par le.. loi . 

Ils peuvent compl6ter ou préciser par ordonnance , toute matière 

d'intérêt régional ~ont la loi définit les règles générales . 

2) De larges compétences régl:mcmtaires (normatives) seront octroyées 

par une (des) loi(s) de délégation aux Conseils régionaux , dans les 

matières suivantes 

le développement économique régional, y conpris l'affectation des 

investissements et crédits régionalisés , et la politique de 1 1 em~ 

ploi - y compris la formation professionnelle et l'immigration; 

- l'infrastructure , l ' aménagoment 1u territoire (y compris la poli 

tique foncière) , l ' équipement socio- culturel (y compris la politique 

du logement) et la protection de l'environnement; 

- le volet régional de la législation sociale et faniliale ; 

la restructuration, le renforcement et lu supervision des pouvoirs 

locaux (agglomérations, f~JCrations , fusions de comrnunas) . 

3) Les Conseils régionaux disposeront , pour ln couverture de leurs be

soins et initiatives : 

a) d 1 un0 dotation budgétaire , fixée annuelleraont par los Chambres 

délibérant à la double majorité , sur proposition du gouvernement 

et sur avis du Conseil économique et social ; 

b) d ' une ristourne sur le produit des impôts directs nationaux , pro

portionnelle à la part de ces impôts perçue dans chaque région , et 

fixée selon la même procédure . 

4) Les Conseils régionaux seront consultés obligatoirement et préala

blement par les Ch~.brcs et par le gouvernement , sur toute matière 

d 1 intérôt régiona l dont ceux- ci se saisissent . 

. .. / .. 



III .-

5) Tout conflit do compétence entre le gouvernement et un Conseil 

régional est porté devant les Chambres, qui se prononcent à la 

<louble r.1ajori té . 

Une annexe 

Bruxelles, le 4 février 1972 

L. VAN GEYT . 

Text '.:· S de l 1 introduction (pp . 5 et 7, ,jusqu'au "I" exclu) 

et du chapitre II (Décentralisation : pp . 11- 13- 15 jus

qu 1 au 11 III1' exclu) du Rapport du "Groupe des 28 11 

(13 . ll . 1969) . 





Procès- verbal Bureau politique du 11 . 2 . 72 

Présents : Blume , Coussecent, De Coninck , Drumaux , Dussart , Glineur , Levaux , 
~enard , Turf , Van Geyt , et Terfve . 

Excusés : Debrouwere et Van den Branden . 

- Polémique avec "§<iuelle vlallonie , quel socialisme" . 
La brochure "Q.ue veulent les comï:rnnistes 11 qui (:oit affiriner les posi tians 
du parti et présenter ses proposi tians pro~rammatiques. sera 
a) préfacée par Drumaux; b) revue par les auteurs pour examiner les argu

ments à ajouter pour r .ép.ondre aux problèmes soulevés par Bastin- · 
Yerna ; 

- prévoir une série d ' articles dans le D. R. 
- programme des thèmes à établir pc,r Renard . 
- Il veillera à une "unité de vues;' dans l'ensemble des articles . 

- Au M. P. W. - · Terfve f0ra préciser que le livre n ' a pas été rédigé sous 
des ~uspices (du M. P. W. ) 

- prévoir éventuellement communiqué Bureau wallon; 
- prévoir un article Terfve dans D. R. 

Présence de communistes capables de ~iscuter des positions idéologiqu~s , 

aux conférences organisées par Yerna . 
Le P. C. prendr:a des initiatives pour l'or ,_:anisation de débats pu-bfics 
si possible avec la participation de Yerna et d ' un ch~étien (Martou ?) . 
Les envisager à Bruxelles ( (peut- être au C. E. P. ) · 

(a' . revoir au 
- Prévoir un n° 

Ch&rleroi ( avec Drumaux (d ' accord) 

Liège 
Mons 

Secrétariat) . 

( 
( avec Terfve (~'accord) 

"Faits et Argumentsil . 

Pour un travail de plus longue haleine sur une étude globale de la situa
tion politique et économique de la Belgique , Renard et Blume feront des 
projets ultérieurement (rechercheront aussi des collaborations extér ieu
res) . 

- Le contrôle ouvrier 
- à lier aux préoccupations concrètes des travailleurs 

1) principalement par le contrôle des investissements ~ubl i c s . 
L' information sur l ' affectation ne suffit pas sinon risque d ' abou
tir au chômage technologique . 
L'investissement doit être lié au développe1nent de l'emploi et à 
des garanties d ' emploi en vue d ' obteni r des garanties de salaire 
en faveur ~es victioes des rationalisations 

- obtenir la consécration légal~ de ces dispositions ; 
reprendre l<Js thèmes des amen ·iements Van Geyt à la loi Leburton ; 

- octroi d ' aide au fur et à mesure de la création des emplois ; 
- prévoir le contrôl~ en fonction des contrats signés avec le 

Min . des Affaires Economiques . 

2 ) Exiger l ' enrc6istrement comptable qui aiderait au contrô l e des coOts 
de production - reste actuellement 11 chasse gardée 11 p:::i.r le patronat . 

3) Los reviseurs d'entreprise : les solutions gouv~rnementales seront à 
revoir - leur rôle doit consister à per:cJ.ettre un débat 11 à armes éga
l es" entre patronat et travailleurs . 

4 ) R8le des Conseils d ' entreprise : à revoir . 

. .. / .. 
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5) Par l'action pour l'application de mesur es déjà .existantes et permet
tant un certain contrôle : 

- R~glementation sur les heur es supplémentaires 
- dispositions en matière de sécurité et hygiène . 

6) Contrôle à lier à des problèmes qyi. . ne concernent pas directement · 
l'entreprise . Ex . : oontrô.le _des .E_rix . 

7) Ajouter le co~trôle . poli tïque : sur les élus, .sur les institut ions . 
- Pdur~uivré la discussion au prochain B. P. . 
- Sortir un n° Faits et Arguments axé sur le rapport Dussart et les 

discussions qui en ont suivi . -

- Nouvelle r6solution section FN (appuyée par d'autres sections d'entre-
pri~es liégeoises). . : 
Après le ra,port fait par Levaux sur les derniers développements de 
l'affaire qui jusqu'à présent n'ont débouché que sur un procès-v8rbal 
de carence, le B.P. marque son accord . pouT la poursuite Lles discussions 
par le C. F . de Liège et charge le secrétariat de répondre à ·1a F . N. · 
(rappel du refus de discussion du problème de fond lors de l'entrevùe 
avec la délégation du B.P.)~ 
- la section prendra ses responsabilités quant à la publication de la 

résolution mais le BP ne la fera pas publier dans le D. R.; 
- ·ra section ne pouvait exiger une réponse pour le D. R. du 11/2 alors 

qu'elle savait quo la prcmi~re date possible diune réponse du BP coîn
cidai t précisément avec cette date . 

Prochain c .. c ... 
le fixer aux 8 et 9 avril . 
Ordre du jour l 1 unité ouvrière 

l'action pour la loi régionale . 
-. 

- Décès de F. Brunfaut 
- envoi d'un télégramno par le BP 

L. Van Geyt représentera le BP aux funérailles . - · .... 



Communiquéo 

Le Bureau Politique du Parti Communiste de Belgique élève une 

énergique protestation contre les mesures discriminatoires, prises 

par le gouvernement de la République Fédérale Allemande, interdi

sant aux fonctionnaires de l'Et~t d'être membres du Parti Communis

te Allemand (DoKoPo) 

Ces mesures discriminatoi~es rejoignent et renforcent celles pri

ses à l'égard du KoPoDo qui reste toujours interdito 

Les nouvelles menaces contre les membres du DoKoPo ne sont en fait 

qu'une concession à droite, dont l'opposition à une politique con

séquente d'ouverture à l'Est va de pair avec l'opposition à la 

démocratisation de la vie politiqueo 

Bruxelles, le 15 février 19720 

Le Bureau Politique du Parti 

Communiste de Belgique 



Persmededelingo 

Het Politiek Bureau van de Kommunistische Partij van België 

protesteert energiek tegen de discriminerende maatregelen die 

door de regering van de Duitse Bondsrepubliek genomen werden , 

en die verbieden dùt staatsfunktionarissen lid zijn van de 

Duitse Kommunistische Partij (DoKoPo)o 

Deze discriminerende maatregelen zijn een verlenging en een 

versteviging van de maatregelen die getroffen werden tegen de 

KoPoDo, die'tenandere nog steeds vc=rboden iso 

Deze nieuwe bedreigingen tegen de leden van de DoKoPo zijn in 

feite een toegeving aan de rechterzijde, waervan de oppositie 

tegen een konsekwente politiek van een opening naar het Oosten 

gepaard gaat met een oppositie tegen de demokrritizering van 

het politieke leveno 

Brussel , 15 februari 1972 

Het Politiek Bureau van de 

Kommunistische Partij van 

België 



COM1'1 UNJ.Q UE 

Une délégation ùu P-i.rti Com,iJU!1Îste de Belgique conclui te par iJiarc 

DRUMAUX , président , et co~aposée 3.e Jean Tl!.RFVS , vice- président , Jan 

DEBRCUdERE , me~bre du Bureau politique , et Je B. SORDOYER et J . HAGELS, 

2eLlbres du Co~ité Central, a quitté Bruxelles ce matin à destination 

de uoscou . 

Elle a ra, Jans l~ c~pitcle sovi6tique des e~tre~iens avec des ~en-

bres de la Jirection du P . C. U. S . sur les problàmes intéressant les 

deux partis . 

Le Bureau Politique 

<'u Parti Comnuniste de Belgique . 

3ruxe.:les, _e ~, . 
~e ·~ier ::_5 _972 . 



Een afvaardiging van de Komraunistische Partij van Belgi~ , geleid 

door Marc DRU~AUX , voorzitter, en samengesteld uit Jean TGRFVE , on~er

voorzitter 1 Jan DEBRCUWERE , lid van het Politiok 3ureau , en B. GORDO~ER 

en J . NAGELS , l<Jden van hct Centrr .. al Koïütee , is h0Jen voor1.iidlag uit 

Brussel vertr~kken ~et bestemming ~oskou . 

In Je Sovjet- hooîùstad zal zij ;esprek.:en V.')eren !'let leden van <le 

leiding der K. P. S . U. inzake proble.:en die beide partijen aanbelangen . 

Het Politiek Bureau 

der Koa~unistische Partij van 3el~i6 . 

Brussel , 15 februnri 197 2. 





Présents 

Procès- verbal du Bureau politique du 18 . 2-72 

Blume, Coussement, De Coninck, Glineur, Levaux, Renard, Turf, 
Van Geyt. 

Excusés : Debrouwere , Drumaux, Dussart , Van den Branden . 

Contr8le ouvrier : étant donné l'absence de R. Dussart, la discussion est 
reportée au prochain B.P . 

- F. N. 
- le B. P. ne cautionne pas la réunion du "groupe" de ce vendredi et n'y 

sera donc pas présent; 
- la condamnation de la publication doit émaner du Congrès - en raison 

de la démocratie dans le parti et dans le mouvement ouvrier ainsi que 
pour le refus du groupe d ' utiliser les moyens normaux de discussion; 
faire la distinction entre certains membres du 11 groupe" et la section 
FN. 

Résolution BP sur les pensions 
- accord sur texte amendé . 
- Glineur remettra à De Coninck une note destinée aux fédérations et à la 

presse (sur les amendements des communistes proposés en mai 71 et sur la 
liste des députés qui ont voté négativement cette semaine la proposition 
d ' octroi immédiat de la pens ion à 90 . 000 ~. ) . 

- ACEC : pour examiner comment riposter aux attaques patronales contre les 
délégués syndicaux et à leurs tentatives d ' isoler les ACEC : 
1) réunion au débeut de la semaine du 21/2 de certains camarades du BP 

(Turf, Van Geyt) et <les camarades des ACEC (Dussart, Blansaer et un 
liégeois) et/revoir ensuite la question au B. P.; 

2) examiner comment refaire dans les régions des fronts politiques comme 
celui réalisé en mai 71 (avec Drumaux , Glinne et Califice) ; 

3) voir comment sortir "Dynamo" pour diffuser la position du parti . 

Réponse à Dudicq- Buch 
- Jean Blume, absent lors de la discussion à un précédent BP, se rallie à 

la position du B. P. Pour aider les jeunes et nouveaux membres du Parti 
à comprendre la position du Parti , Jean Blume rédigera un projet de texte 
de réponse au Comité fédéral qui exposera notre point de vue sur les 
conditions de réadmission . 

- Etant donné la procédure généralement appliquée à l'époque vis- à - vis de 
ceux qui ont participé au Grippisme (constat que ce qu ' ils s ' étaient eux
mêmes mis en dehors du Parti) les réadmissions individuelles seront sou
mises pour avis au c.c. (notamment par le Bulletin Int érieur) . 

========= 



PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE 

Avenue de Stalingrad 29 
1000 Bruxelles 

Bruxelles , le 21 février 1972 

Chers Ca:narades, 

En annexe , nous vous faisons 

parvenir un pr0jet de texte au sujet du v0te 

à la Chambre de la pension de 90 . 000 Frs . 

A vous , d'adapter ce texte 

et de citer les parlementaires de votre 

région . 

Bien fraternellement , 

A. De Coninck 



LE P . S.B . ET LE P.s.c. AVAI "8 T PROMIS t_ux RETRAI'l'ES 

une pension minimum de 90 .000 11' • soit une hausse <le 17 , 5 % des pensions 

actuellement allouées . 

Cela se passait pendant la campagne électorale. de novembre 1971 . 

Il y a donc de cela à peine trois mois. 

ILS RENIENT LEURS PROMESSES 

AU LIEU DE 17, 5 % D 1 AüGi-Ii:N'i'A'L'ION 1 ILS N' AC CO RDifü'i' QUE 5 % ! 
Les 90.000 ~ . seront, tl6clarent-ils, alloués vers le 1 . 1 . 1973, mais 

ils ne précisent pas à quel indice r 
~uant aux 5 % accordés .au 1.1 . 1972, le gouverner.ient les a récupérés 

avant qu'ils ne soient alloués, par l'application clès les élections pas

sées , d'imp6t sur les revenus rles pensio~nés et par la hausse continue 

du coût de la vie . 

Les pe,nsionnés sont donc pl us pa1ivres aujourd 1 hui, même avec leur 

pension augmentée de 5 %, qu'avant les élections de novembre 1971 . 

LES DEPUTES CŒî1'1UNISTES FID..::LES AUX ENGAGEH:!:NTS PRIS 

PROPOSENT AU P_ARL~t ,ENT L~_P~ tfSION DE 90 . 000 fr. MINI1UM 

POUR. TOUS L~S R~TR~ITES. 

· Lorf) de la discussion riu projet de loi augmentant la pension de 5 %, 
.les comnunistes ont pro9osé cle porter la pension min.imum à 90 . 000 

en augmentant les retr:iités de 17, 5 % par étalement . 

Ont voté CONTRE les 90 . 000 fr . 

Voici les· noms Je3 d~~utés 'de la région de •••.... .. .... . . . ..•. • 

qui ont voté contre l'octroi im. édiat des · 90 . ooo ~. 

Absention 

Les ab$ents : 

Agir tous ensemble 

~" 

H •' 

L'action unie des pensionn6s et des travailleurs doit imposer aux par

le-nen~aires se réclamant de la classe ouvrière le respect de leurs engage 

ments : 

UNIS , tous enseBble, pension.és et travailleurs exigeront : 

- Les 90 . 000 ~ . minimum à l'in ice en vigueur le 1.1 . 1972 . 
Le remboursement des i~~ôts appliqu6s sur las pensions sociales . 
L'indexation des bar0mes fiscaux et le relève~ent à 60 . 000 ~ . des mini 
ma imposables . 

- L'exonération de ::. 1 augmentation de ld radio et de la TV pour les béné
ficiaires d'une pension sociale . 

La F6d6ration Je 



- 2 -

Ont. répondu non : Hebben necn goantwoord : 

I\lll\'.[ . Adri::i.cnsens , AnsC"ele , Bqrb.:;aux , Basccq , Bauison , Blan
ckaert , Bode , Boel , Bo~ykens , nourgcois , Brinant , Brouhon , 
Burgeon, Calificc, Calll,;bcrt , Carpols , Castel , Chabert , 
ClA.cs, Clacys , Coc:ns , Collignon , Cools (André) , . Cools 
( Jozt..;f) , Iv.!rr11.;s Copé1.., - Ccrbin1:, t , Cr'l.cybeckx - Orij , MrE. d ' Alcan
tara , D~.nschutter , JkclGrcq(Tijl) , Degro1,.;vc , Dl.; jardin , De· 
Kecrsmg,ek~,r , De. Kt:rpcl , Dcr-:ets , Dt;; Mey·, Dt. fü. ir , Denis on , 
De Paepc , Dc;quHu , Doru1;;ll~s , DetiègG, De Vidts , Elle Devos 
(Gode lic~vl,;) , MIV.i. . D<::vos (Robert) , Dhoorl; , DuE.;rinck , Férir , 
Geld1.;rs , Gcldolf , Gondry, Gr~f~ , Grégoirt , Hubin , hurez , 
Kclchtcrr.nns , Laridon , Lcburton , î/Iajor , 1\1.angclschots , Mnrkcy , 
Mathot , 1.athys, r1:iclll , Monnrd , l'Jq;:1èchc , Nazé , yff,üs , 
Parisis , P01:.-ters , Pêtr..,, Fl:ism::i.n , Rcr.H1cle (Léon) , Rer:iacle 
(Marcel) , Rutton , Saint - Recy, Scokacrt , . Suykcrbuyk , Tanghe , 
l1emncr.can, Tibbaut , Urbain , Van Daele , Vand':lrne (Fernand) , 
Vqndcn Bocynants , Vandenhovd , Vandcrhaogen , Vqn Elslande , 
Van Eynùe , V8Xl Hoorick , Vnnijlcn , V~n Mechelen , Van Ronpaey , 
V cirhacfc..n , Vcrhenne , 111:.10 Ver lr:i.ckt - G"'vncrt , MM . Verroken , 
Vranckx , Wïllens , V2n Acker . 

: 

Ont répondu oui Hcbben ja Gcantwoord 

MM. . Anciaux , Baby lon , B!l~rt, Bt.::rtrand (PiE::rre) , Bil'l , Bonnel , 
Clerckx , Clerfayt , Coll~ , Coute~u , De Beu l , De Croo , De Facq , 
Defossct , DGfraigne , Dclforgo , DclruL , D' haeseleor , Fl'3rlant , 
Jeunehom:r.it; , Kcmpinaire , Kuijpt;rs , Jin.rie Lahaye - Duclos , MM . La
loux , Lcys , l'lla1;,,s , Massqrt , Matth1..,yssons , Meuter , Moreau , 
Nols , Olaerts , Outers , Payfa , Perin , Persoons , Petit , Po11a , 
R'lskin , Rouelle,· Sels· SprockC:t.ls , V.e.nda11I::e ( P:iul) , N'me Van 
der Eeckcn- Maes , iV'l::" . V'ln der Elst , VR.n Geyt , V nn Lecr:1putt en , . 
Vg,nsteunkistl:) , V8rberckrnoos , faltniel . 

s~ sont abstenus : Hcbben zich onthoudGn 

MM . Grootjans , Swat.lcn . 



Projet de communiqué 

Le Bureau politique du PCB 

appuie la revendication des clnsses moyennes d'obtenir à bref délai 

la pension minimum de ménnge à 90 . 000 fr . l'an . 

Le Bureau politique est d'avis qu'il faut nccorder , d'une façon 

générale , aux travailleurs indépendants l e s m~mes ûvantages sociaux qu'aux 

autres travailleurs , aux mêmes conditions . 

En matière de pensions, la solution peut @tre trouvée par l'utilisa-
,,,. 

/lJ--CL-f~ 
tian imnédiate des fonds .-&oticés ces dernières années par les indépendants 

et qui doivent être rendus disponibles dès à présent pour satisfaire la 

revendication . 

Il engage les org~nisations de travailleurs indépendants à exiger 

du gouvernement une information précise et publique sur les fonds exis-

tant dans les caisses de 9ansion d'indépendants . 

Le Bureau politique réclame du gouvernement la réalisation~~ ja~ 

vier 1973r de la pension minimum de 90 . 000 ~ . aux salariés , promis dans 

lG déclaration gouvernementale . Il en réclame l'indexation au 1.1.1972~ 

~ f IN~ ~tklc 
et rappelle la nécessité .cl,.Q.-±..l-inclexation cles 

préserver le pouvoir d'achat des pensionnés . 



COMHUNIQ.UE 

Le Bureau politique du Parti Communi3te de Bel 0 ique 

appuie la revendication ùes classes moyennes d ' obtenir à bref délai 

la pension minimim tle ménage à 90 . 000 t1 . l'an . 

Le Bureau politique est d'avis qu'il faut accorder , d'une façon géné

rale , ~ux travailleurs indépendants les m@mes avantages sociaux qu'aux 

autres travailleurs , aux ~@mes conditions . 

En matière ùe pensions, la solution peut 0tre trouvée par l'utilisa

tion immédiate des fonds constitués par les cotisations les indépen<lants 

pour leur pension cei:: dernières innées , . et qui tloi vent ê.tré -~êncfos: Œis.:..:. 

ponibles ès à p~ésent pour satipfaire la revendication . 

Il engage les organisations de travailleurs indépendants à exiger du 

gouvernement une information précise et publique sur les fonds existant 

dans les caisses de pension d 1 ind6)endants . 

Le Bureau politique réclame du gouvernement la réalisation sans d6lai 

de la pension minimum de 90 . 000 .; . aux salari6s, promise dans la déclara

tion gouvernementale . Il en réclame l'indexation au 1 . 1 . 1972 . 

Il rappelle la nécessité , afin de préserver le pouvoir d'achat des 

pensionnés , d ' une véritable indexation des barèmes fiscaux , du relèvement 

à 60 . 000 . • dos minima imposables, ùu remboursement des imp8ts appliqués 

sur les pensions sociales, de la non- augmentation de la taxe TV- radio 

aux bénéficiQires des pensions sociales . 

Le Bureau Politique 

du Parti Com~uniste de Belgique . 

Bruxelles, le 18 février 1972 . 



Het Politiek Bureau van de Kommunistische Partij van België 

onders~eunt de eis van de middenstand om op korte t c rmijn een 

minimum g0zinspensioen van 900000 F per jaar te v~rkrijgen . 

Het Politiek Bureau is vnn mening dat in ' t algemeen aan de 

zelfstandigen dezelfde sociale voordelcn moeten toegekend wor

den als aan de andere werkers, aan dezelfde voorwaarden o 

Op het vlill< van de penE.benen kan de oplossing gevonden worden 

door h~~ onmiddellijk ~anwenden van de fondsen die bestaan 

uit de pensioenbijdragen van de zelfstandigen:gcdurende de 

laatste jarcn en die vanaf nu moet8n beschikbaar ges t e1d wo~

den om dez~ cis te voldoeno 

Het nodigt de organizaties van de zelfstandigen uit om van 

de regcring een duidelijke en publieke informatie te eisen 

ovcr de gclden die in de pensioenkassen van de zelfstandigen 

aanwezig zijno 

Het Politiek Bureau eist van de regL~ring de verwezenlijking, 

zonder uitst0l , van het minimum pensioen van 90 0000 F aan de 

loontrekkenden, beloofd in de regeringsverkl~ring o Het eist 

de indeksatic ervan vanaf 10101972 .• 

Het herinnert aan de noodzaak van een werkelijke indeksatie 

der schalen, teneinde de koopkracht van de gepen

sionccrden t behouden , van de verhoging tot 60 .. 000 F van de 

belastbarc r.linima , van de tcrugbetaling der bclastingen toe

gepast op de sociale pensioenen , en van d~ nict- verhoging 

van het kijk- en luistergeld voor de begunstigden van een 

sociaal pensioen o 
Brussel , 18 febru0ri 1972 0 

Het Po l itiek Bureau van de 
Kommunistische Parti j van België 
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PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE 
Avenue de Stalingrad 29 
1000 Bruxelles 

Cher Camarade , 

Co0. 

Bruxelles , le 29 février 1972 

Aux membres du Bureau Politique 
=============================== 

Nous comptons sur toi pour 
faire au B . P . de ce vendredi 3 mars un 
rapport succint sur les Congrès fédéral 
auquel tu as assisté ( . ~ ... ) 
et de fournir les caractéristiques de la 
compositi • n du nouve au comité fédéral . 

Bien fraternellement , 

A. De Ceninck 



Procès- verbal du Bureau politique du 3 . 3 . 72 

Présents : Blume , Coussement , Debrouwere , De Coninck , Drumaux , Glineur , 
Levaux, Renard , Turf , Van Geyt . 

Excusés : Dussart , Van den Branden . 

Pacte cul turel : accord sur le communiqué . 

- Conclusions des rapports du les congrès fédéraux 

- pour la fédération bruxelloise : 
- obtenir du Comité fédéral qu ' il désigne un secrétai re fédéra l; 
- prévoir un exécutif politique . 

pour la fédération Brabant wallon : 
- De Coninck s'informera auprès de Duval du plan de vente de presse . 

Eventuellement avant le prochain C. F., Louis Van Geyt organisera 
une réunion avec Duval, Duch~teau , Gordower . 
examiner cemrnent reprendre les contacts avec les Forges de 
Clabe cq . 

- pour la fédération de Liège : f~ire l ' effort pour que la discussion 
sur les institutions régionales ait lieu dans la fédération avant 
le prochain c.c. des 8 et 9 avril . 

- pour la fédération Ourthe- Amblève : envisager un rat t achement, selon 
des aires géo:sraphiques aux fédérations périphériques du Parti. 

D' une manière générale : 
souligner devant le prochain C. C. , une unité renforcée du Parti ; 

- nécessité de tirer parti de l'atmosphère nouvelle en veillant à 
faire appliquer le plan Je travail; 
revoir les liaisons avec les fédérations (à examiner) au prochain 
Secrétariat; 
pour les fédérations de moins de 300 membres, pas d'obstacle à 
convoquer tous les membres au Congrès sans imposer l'élection de 
délégués . 

- Demande de réadmission de E . Buch et A. Dudi_E.9. 
- accord sur le texte de la lettre à adresser au C. F . 

le projet de note rédigé par J . Blurae sera remis au C. C. comme 
base d 1un document intérieur de travail ; 
proposition au C. F . d'organiser une entrevue avec les intéressés 
et établir avec eux un procès-verbal s ' inspirant de c e doc ument 
intérieur . 

- Les demandes de réadmission sont examinées cas par cas . 

Entrevue Drumaux- Levaux avec la délégation syndicale liégeo i se 

accord sur l'orientation . 

Compte rendu sur oi l a t é r ale PCB- PCUS 

pas de remarques . 

--------------------



Projet de note du B.P. 

au Comité Fédéral de Bruxélles touchant la 

demande de r éaJmission de A. Dudicq et E. Buch 

Cette demande de r éadmission pose deux questions également impor-

tantes. 

La première question est celle de l'attitudet principe des communi-

stes envers les hommes, leurs qualités, leurs défauts, leurs erreurs . 

De ce point de vue, les cas d'A. Dudicq et d'E. Buch doivent 8tre 

exawinés et jugés en toute objectivité et sans passion, tels qu'ils 

sont et non pas comme des souvenirs devenus vagues pourraient les 

faire para1tre. 

La seconde question est d'éviter, à l'occasion d'une réadmission 

éventuelle, toute confusion politique et idéologique . 

Il doit être bien entendu que le grippisme était et reste un 

phénomène idéologico-politique nuisible et qu'on ne peut le justifier 

ou le réhabiliter en tout ou en partie. Cela mérite d'être expliqué 

avec toute la netteté nécessaire aux membres et militants nouveaux qui 

n'ont pas connu le phénomène grippiste. 

Le B.P . signale que les cas Dudicq et Buch seront soumis au c.c. et 

qu'il en sera de même d'autres cas analogues, s'il venait à s'en pré-

senter . 

Fraternellement, 

Le Bureau politique du P.C.B. 



En demandant à être réadmis dans les rangs du Parti Communiste de 

Belgique, nous tenons à faire toute la clarté sur l'esprit qui préside 

à cette démarche . 

Nous condamnons sans équivoque la manoeuvre scissionniste du groupe 

Grippa, à l'occasion de laquelle nous nous sommes éloignés du parti . 

Par son contenu politique, le grippisme était et reste hostile et 

nuisible à toute lutte efficace pour l'unité des forces ouvrières et 

populaires contre le grand capital , pour la paix, pour la liberté, le 

progrès, le socialisme . 

D'autre part, le groupe Grippa avait pour objectif avoué de détruire 

le parti communiste, ses organisations, sa presse . Parmi les moyens 

emp+oyés par ce groupe pour arriver à ses fins , l'un des plus perni 

cieux fut la présentation , lors d ' élections communales et législatives, 

de fausses listes communistes, destinées à jeter la confusion dans 

l'esprit des électeurs . La réaction ne mnnqua pas de mettre ce procédé 

à profit pour causer au P. C. B. un tort énorme . 

Sans avoir jamais été affiliés au groupe Grippa , nous avons contri

bué à la présentation de listes de ce genre . Nous apprécions pleinement 

la gravité de cette faute et n'essayons pas de la minimiser . Nous nous 

engageons par ailleurs à mettre en garde, autour de nous , ceux qui 

n ' ont pas connu l ' expérience grippiste contre tout retour à de pareils 

errements . 



Communiqué 

Le Bureau politique du Parti Communiste de Belgique, après avoir 

examiné le contenu du Pacte Culturel dans sa forme définitive , a 

constaté que rien d'essentiel n'y avait été modifié depuis le paraphe 

du 3 décembre . Tel quel, ce pacte reste une base valable pour une 

politique culturelle démocratique . Le Bureau politique du P. C. B. a 

donc approuvé la signature du pacte par le président du parti , Marc 

Drumaux . 

Le Bureau politique dtt P. C. B. 

Bruxelles, le 3 mars 1972 . 



PARTI CO· füNISTE DE BELGIQUE 

AYenue de Stalingrad. 29 
1000 BRUXELLES 

Chers Camarades, 

: AT'J.EiiTIOll 

Bruxelles, le 6 mars 1972 

AUX MEMBRES DU BUR U POLIT!. UE 

-------------------------------

Le Bureau politique se réunira le 

V 'NDREDI 10 MARS 1972 A 9 H.30. 
------------------------------------------------ -------------

A l'ordre du 'our 

ou suite discussion sur 1 contrôle ouvrier. 

Frat rnell-ment. 

• DRUMAUX. 
A. DE CONINCK. 

Bureau d'aile w llonne ~:!~:g!~2· 
========= 

Ordre u jour 

1) Le Drapeau Rouge . • Dussart 

2) L'or anisation du ouvement 

d'éduc.tion populaire : J. Blume. 



Présents 

Procès-verbal du Bureau politique du 10.3.72 

Blume, Debrouwere, De Coninck, Drumaux, Dussart, Glineur, Levaux 1 Renard, Turf, Van den Branden, Van Geyt. 
Excusé : Co~ssement. 

- Le plan de travail axé sur 
- les assemblées de base du parti (portant sur les 3 thèmes succes-

sifs) et 
- l'organisation de conférences-débat orientées vers l'extérieur -

participation de membres du Bureau politique. 
Objet : les thèmes de la brochure "Que veulent les communistes" 

reliés aux objectifs discutés au cours des assemblées de 
basec 

Prochain c.c. (8 et 9 avril) : en assemblée plénière. 
Rapporteur Coussement sur notre programme en matière d'in&itutions 

(son rapport portera sur la synthèse de la bataille de 
rencontrer les préoccupations des gens par le programme 
de fusions et celle sur les dispositions de la loi ré-
gionale (projet de texte de Van Geyt)). 

- Enqu~te sur les possibilités de réaliser une presse quotidienne . 
Accord du B.P. d'en charger U~ Coussement (en sa qualité de membre de la 
"Section de promotion") - essai de présenter un rapport dans un délai de 
3 mois. 
Pour l'enquête du côté flamand, il prendra contact avec J. Turf. 

- Contrôle ouvrier (poursuite de la discussion). Après un rappel synthéti-· 
que par Dussart et le rappel par Drumaux des projets de loi déposés par 
le P.C . en mars 66 et 67 : 
- développer une campagne d'informations sur les étapes concrètes du con

trôle, plus spécialement dans les entreprises et des groupes autour des 
entreprises et qui doivent aboutir à entamer les pouvoirs du patronat et 
porter sur : - ~~ : être générateur d ' emplois nouveaux (à lier 

au contrôle des aides publiques par les conseils d'entre
p~i~G et les délégations syndicales d'entreprise); 

- sur la formation des prix; 
- et s'étendre jusqu'au contrôle des élus (du moins sur les 

parlementaires ouvriers) . 
4e refus des ministres de répondre aux demandes d'informations doit 
~tre communiqué aux travailleurs. 
Reprendre la décision de faire parattre des journaux d'entreprise du 
P. C. tout au moins dans les entreprises "pilote" . 
Préparer "Faits et Arguments" d'avril (Dussart et Renard) . 

- Organiser dans certaines fédérations "ouvrières" des assemblées de tra
vailleurs aux entreprises élargies à des "cadres" préoccupés par ces 
problèmes (essayer d'y associer des non-communistes) . 
Le groupe parlementaire envisagera de remettre à jour les propositions 
de loi du P. C. (de 1966 et 1967) et de les déposer à nouveau (après lP~ 
débats à la base). 

- Information par Debrouwere sur la Tchécoslovaquie pas de remarques . 

----------------



COMMUNIQUE 

Le Bureau politique du Parti communiste prend acte avec satisfaction 

de l'opposition de la Commission des prix à la hausse de la redevance 

radio-T.V. pour 1972. Le gouvernement prendrait une lourde responsabi

lité s'il méconnaissait cet avis qui reflète l'opinion unanime des tra

vailleurs. 

En tout état de cause, les augmentations de la redevance qui inter

viendraient ultérieurement doivent ~tre épargnées aux revenus les plus 

modestes (VIPO). 

Le Bureau politique souhaite que les demandes d'augmentation des 

tarifs ferroviaires "voyageurs" et des tarifs postaux soient également 

rejetées. Les pressions exercées en ce sens par les organisations syn

dicales et familiales constituent le seul moyen de faire échec non 

seulement à la hausse des tarifs, mais aussi à une politique qui déna

ture et compromet la fonction de service public. 

Le Bureau politique du P.C.B. 

Bruxelles, le 15 mars 1972. 
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